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Taxes déguisées

Les conquérants se sont servis des conquis (en majorité au Québec) pour se sortir des marasmes:
Ontario Haut-Canada 1840, Colombie-Britannique 1871, Alberta 1905 , Manitoba Saskatchewan
Alberta le train du CN 1934, Terre-Neuve 1951 Chutes Churchill (électricité).  Le représentation
de la confédération a le droit de nous donner, nos descendants ainsi que nos biens à titre de
collatéral à ses créanciers.

Mais beaucoup de cet argent a servi à bâtir des bureaux de poste, des casernes de pompiers, des  
préfectures de polices, ainsi que des compagnies telles que Bell, le CN, le CP, des organismes et
leurs infrastructures, etc.

Mais qu’arrive-t-il quand ces infrastructures sont vendues et que le fédéral se retrouve avec
l’argent de celles-ci?  Il rembourse la dette contractée ou il s’en sert à d’autres fins.  Si la
deuxième approche est la norme dans cette confédération, c’est une taxe déguisée.  

Exemple: Pétro-Canada.  Deux cents du litre d’essence en taxes imposées pour l’achat de BP et
de Fina.  Premier ministre à l’époque, Pierre Trudeau, disait que cette nouvelle pétrolière nous
appartiendrait et s’appellerait Pétro-Canada.

Aujourd’hui, nous n’avons plus un sous dans cette pétrolière, mais la taxe de deux cents du litre
d’essence est entière.  Voir le site de Souveraineté La Solution inc., icône Journal, février 2006,
page 3.

Solution:

Pour tout emprunt ou taxe qui sert à acquérir un produit, une manufacture , un terrain, etc. Le
contrat devrait porter toujours la mention remboursée à la vente au peuple taxé prêteur ou
emprunteur.
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